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SOUTENIR L'ENGAGEMENT DE L'OTAN ENVERS UNE DÉFENSE ET 
DISSUASION RENFORCÉES À L'HORIZON 20301  
 
RÉSOLUTION 467  

 
 

 
L’Assemblée, 
 
1. Reconnaissant la complexité des défis conventionnels, hybrides et non militaires auxquels 
l'Alliance est confrontée face à des acteurs étatiques et non étatiques, et prenant acte de l'approche 
à 360 degrés adoptée par l'OTAN pour maintenir une posture de défense et de dissuasion 
dynamique, crédible et efficace ; 
 
2. Applaudissant les mesures importantes prises depuis 2014 pour adapter et renforcer la 
posture de défense et de dissuasion de l'Alliance afin de relever les défis que pose l'environnement 
de sécurité international auquel est confrontée la communauté euro-atlantique, celles-ci ayant 
permis d'améliorer sensiblement l'état de préparation, la présence et la résilience des forces dans 
l'ensemble de l'Alliance ; 
 
3. Saluant la décision d’élaborer le nouveau concept stratégique de l'OTAN afin de refléter 
l'éventail des défis de sécurité complexes auxquels les Alliés sont confrontés aujourd'hui ; 
 
4. Condamnant fermement la politique étrangère toujours plus agressive de la Russie, et 
notamment les annexions et les occupations illégales de territoires, appuyée par l'expansion et la 
modernisation continues de ses forces conventionnelles et nucléaires, qui conduit à une dangereuse 
politique de la corde raide le long des frontières Est de l'OTAN et des mers adjacentes ; 
 
5. Alarmée par les tentatives croissantes de la Russie de cibler les infrastructures critiques et 
les institutions démocratiques des Alliés et des partenaires de l'OTAN par le biais de cyberattaques 
et de campagnes de désinformation agressive, ainsi que par son utilisation provocatrice d'autres 
tactiques hybrides malveillantes dans le but de perturber et de diviser l'Alliance ;   

 
6. Préoccupée par le fait que le comportement de plus en plus entreprenant de la Chine, y 
compris ses ambitions militaires dans les domaines cybernétique, spatial et maritime, représente un 
défi systémique pour l'ordre international fondé sur les règles avec des implications sécuritaires 
potentielles pour l'OTAN et ses États membres ; 

 
7. Troublée par la récente expansion accélérée de l'arsenal nucléaire de la Chine et son 
nombre croissant de missiles basés à terre, perturbant l'équilibre mondial des forces de dissuasion 
nucléaire ; 
 
8. Vigilante face à la menace persistante que fait peser le terrorisme sur la sécurité 
internationale, et attentive à l'évolution des moyens complexes employés par les réseaux terroristes 
et groupes armés ; 
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9. Faisant écho à la détermination déclarée par les Alliés au sommet de juin 2021 de continuer 
à renforcer l'OTAN en tant que cadre d'organisation de la défense collective de la zone euro-
atlantique, et soutenant l'engagement continu des Alliés à maintenir une gamme appropriée de 
capacités nucléaires, conventionnelles et de défense antimissile pour la dissuasion et la défense ; 
 
10. Encouragée par l'adoption du concept-cadre de l’OTAN sur la capacité à combattre et du 
concept de dissuasion et de défense pour la zone euro-atlantique, tels que convenus dans l'agenda 
OTAN 2030, afin de continuer à assurer la modernisation et l'état de préparation des forces alliées ; 
 
11. Soulignant la nécessité de préserver l'avance technologique de l'Alliance pour maintenir 
une posture de défense et de dissuasion crédible à mesure que la nature des conflits évolue et, par 
conséquent, encouragée par la création de l'accélérateur civilo-militaire d’innovation de défense 
pour l’Atlantique Nord (DIANA) afin de favoriser la coopération et les investissements 
transatlantiques pour le développement de technologies émergentes et disruptives ; 
 
12. Soutenant l'établissement d'un centre d'excellence spatial en France en reconnaissance de 
la nécessité de continuer à assurer une défense et une dissuasion efficaces à travers tous les 
domaines opérationnels ; 
 
13. Rappelant la détermination continue des Alliés à l'égard de l'engagement en matière 
d'investissements de défense pris en 2014 afin de garantir l'adaptation permanente de l'Alliance en 
matière de défense et de dissuasion et la réalisation des objectifs de l'agenda OTAN 2030 ; 
 
14. Réitérant le soutien continu de l’OTAN à la politique de la porte ouverte définie dans 
l’article 10 du traité de Washington ; 
 
15. INVITE INSTAMMENT les gouvernements et les parlements des pays membres de l’Alliance 

atlantique : 
 
a. à soutenir pleinement le renouvellement de la priorité accordée par l'Alliance à la dissuasion 

et à la défense en tant que tâche principale de l'OTAN, essentielle au maintien du lien 
transatlantique et étayée par l'article 5 du traité de Washington, et veiller à ce que le nouveau 
concept stratégique reflète ce principe fondamental ; 

 
b. à continuer de travailler collectivement afin de garantir que l'Alliance maintient une posture de 

défense et de dissuasion dynamique et adaptable, basée sur une combinaison appropriée de 
capacités nucléaires, conventionnelles et de défense antimissile, et reflétant les réalités de 
l'environnement de sécurité international ; 

 
c. à faire correspondre la ferme volonté politique démontrée lors du sommet de juin 2021 avec 

les ressources nécessaires pour maintenir et renforcer l'ensemble des initiatives de l'Alliance 
post-2014, notamment par un attachement soutenu à l'engagement en matière 
d'investissements de défense de 2014 ; 

 
d. à garantir la mise en œuvre rapide et efficace des nouvelles décisions prises au sommet de 

juin 2021 pour renforcer la posture de défense et de dissuasion de l'Alliance, en particulier le 
concept-cadre de l’OTAN sur la capacité à combattre et le concept de dissuasion et de défense 
pour la zone-euro atlantique, en tant qu'instruments clés pour rationaliser la modernisation et 
l'état de préparation des forces alliées ; 

 
e. à inspirer une innovation de défense dynamique et à la pointe dans toute l'Alliance en 

investissant dans l'accélérateur civilo-militaire DIANA, ainsi qu'en encourageant activement et 
parrainant financièrement une coopération significative entre les gouvernements, le secteur 
privé, les acteurs non gouvernementaux et les milieux universitaires ; 
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f. à parrainer des initiatives alliées visant à renforcer la position de l'OTAN dans le cyberespace 
et l'espace, notamment en soutenant les récents centre des cyberopérations et centre 
d'excellence pour l'espace ; 

 
g. à continuer de renforcer le rôle de l'OTAN dans la lutte internationale contre le terrorisme, en 

particulier par la mise à jour du plan d'action antiterroriste de l'OTAN, qui renforce la capacité 
de l'Alliance à détecter et à prévenir le terrorisme grâce à d'importants investissements 
nationaux et alliés sur le territoire national, ainsi qu’à renforcer les capacités et les opérations 
des partenaires à l'étranger ; 

 
h. à continuer de renforcer la posture de dissuasion et de défense en développant la coopération 

déjà existante avec les pays aspirant à l’adhésion à l’OTAN ; 
 
i. à rester engagés à l'égard de la double approche, qui constitue le principal cadre des relations 

OTAN-Russie, en adoptant une posture de dissuasion crédible et dynamique face à l'agression 
russe, tout en restant ouverts à un dialogue constructif lorsque cela est possible ; 

 
j. à œuvrer ensemble à l'élaboration d'une stratégie transatlantique globale et conjointe à l'égard 

de la Chine, en recherchant idéalement un engagement coopératif lorsque cela est possible, 
mais en se préparant également à relever tout défi que l'essor de la Chine pourrait poser pour 
la sécurité transatlantique et l'ordre international fondé sur les règles ; 

 
k. à évaluer, lors des prochains sommets qui se tiendront en Espagne en 2022 et à Vilnius en 

2023, les progrès accomplis dans la mise en œuvre de l’agenda OTAN 2030 en ce qui 
concerne la dissuasion et la défense 
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